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État initial de l’environnement
Il figure dans l’état initial de l’environnement du schéma de cohérence territorial de canton de Maintenon, «rap-
port de présentation - volet 3 - État initial de l’environnement» joint en annexe au présent dossier.



Portes Euréliennes d’Île-de-France, 1ère déclaration de projet et mise en compatibilité du SCOT 5

Évaluation environnementale
Le schéma de cohérence territorial de canton de Maintenon a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 
«rapport de présentation - volet 4 - Évaluation environnementale» joint en annexe au présent dossier.

Figure ci-dessus les parties de l’évaluation environnementale objet de mises en compatibilité, les complé-
ments apportés y figurent en vert.
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1.1bis – INCIDENCES DU PROJET SUR LE CADRE PHYSIQUE 

INCIDENCES DU PROJET SUR LE CADRE PHYSIQUE

Trafic poids lourds, accès par la Rd 910
Le futur siège Claas devrait renforcer les fluxs de poids lourds, qui seront toutefois à ce qu’ils étaient dans 
le cadre de l’exploitation de la précédente entreprise (Kirchoff). Même si les fluxs étaient supérieurs, c’est 
derniers ne proviendraient que de la Rd 910. Pour les prendre en compte, le conseil gnénéral a d’ors et déjà 
prévu une ligne budgétaire pour un aménagement de sécurité sur la Rd 910. Il s’agira très vraisemblablement 
d‘un rond point .
Sur la portion de voie concernée, le projet n’aura pas d’impact.

Trafic poids lourds, accès par le bourg d’Ymeray
Les poids-lourds n’arriveront ou ne repartiront que par la Rd 910.

Trafic véhicules légers, accès par la Rd 910
Ils seront induits par les déplacements des employés, des stagiaires et des clients.
Pour les employés, le projet prévoit 140 emplois sur site, (à comparer aux 150 employés présents auparavant 
sur le site). L’impact du projet est donc négligeable par rapport à l’existant d’autant qu’il sera pris en compte 
dans le projet d’aménagement de sécurité sur la Rd 910 (d’ors et déjà inscrit au budget du conseil général).
Pour les stagiaires, Ils arriveront nécessairement par la R 910 et l’aménagement de sécurité prévu.
Les clients du magasin de pièces détachées seront peu nombreux et arriveront en véhicules légers, l’impact 
est négligeable.

Trafic véhicules légers, accès par le bourg d’Ymeray
La majorité des employés devrait arriver par la Rd 910, ce qui limitera les conséquences pour le bourg. Rappe-
lons qu’historiquement le site accueillait 150 emplois. Le trafic ne sera pas supérieur à celui connu auparavant.
Les clients du magasin de pièces détachées seront peu nombreux et arriveront en véhicules légers, l’impact 
est négligeable.

A10

Rd 910

Enveloppe
approximative
du projet

Ymeray

Gué-de-Longroi

Les impacts du projet sur les fluxs locaux seront négligeables en arrivant par le bourg et positifs en 
arrivant par la Rd 910 puisque l’aménagement prévu par le conseil départemental améliorera la sécurité 
des usagers à ce carrefour particulièrement dangereux.
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1.2bis – INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL

INCIDENCES DU PROJET SUR LES TRAMES VERTE ET BLEUES

Incidences sur les continuités écologiques

Le projet n’est pas situé sur une «connexion assurant un potentiel de continuum écologique».
L’emprise du projet est toutefois traversée par une vallée agricole, affluent de la Voise,sans intérêt écologique 
particulier. Ce fossé restera propriété communale, c’est une sécurité car il canalise une partie des eaux plu-
viales du bassin versant amont. La conception du projet, en cours, intégre d’ors et déjà ce fossé dans son 
aménagement pour le valoriser.
Rappelons également que la commune a plusieurs fois été sollicité pour implanter des activités sur ce site, 
ces projets (notamment un projet de blanchisserie industrielle) ont été refusés par les élus pour l’impact qu’il 
auraient pu induire sur le réseau hydrographique notamment, du fait des effluents. Le projet objet du présent 
dossier est souhaité par les élus car très peu impactant sur le milieu hydrographique.
La carte ci-dessous indique que les corridors proches sont les boisements de la vallée de la Voise, le projet 
ne les concerne pas. De plus, ces boisements permettent d’assurer les continuités écologiques autour du 
site.  Ils appartiennent très majoritairement à la commune ou à la société d’exploitation de l’autoroute, dans 
tous les cas, les élus ont noté l’importance de les préserver dans le cadre de l’élaboration de leur plan local 
d’urbanisme (en cours).
Cela est confimé par la carte des continuités écologiques 
établie dans le cadre de l’élaboration du schéma de co-
hérence en vigueur, elle figure page suivante.

Fossé

Boisements permettant d’assurer une continuité écologique autour du site

Fossé
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Incidences sur les zones humides

Un diagnostic a été réalisé pour déterminer si le site était concerné par des zones humides, ce diagnostic 
figure en annexe au dossier. Ses conclusions sont les suivantes :
«D’après le critère végétation, il n’existe donc pas de végétation spontanée, ni de végétation de zone humide.
[...] Les sols du site sont des sols limoneux à limono-argileux. La campagne de sondages pédologiques réali-
sée le 16 novembre 2017 a montré que les sols présents ne correspondent pas à des sols de zones humides. 
[...] Dans un arrêt rendu le 22 février 2017, le Conseil d’État a considéré que les deux critères (pédologique et 
végétation) de l’article L. 211-1 du Code de l’environnement ne sont pas cumulatifs mais alternatifs pour définir 
une zone humide (lorsque la végétation est non spontanée, ce qui est le cas sur le site).
Compte tenu de cette définition, au sens réglementaire, la zone d’étude, ne présentant pas ces deux critères, 
ne peut pas être considérée comme une zone humide.»

Le projet n’aura donc pas d’impact sur les continuités écologiqus.

Localisation du projet

Extrait des continuum écologique figurant au schéma de cohérence territorial

Le projet n’aura donc pas d’impact sur le réseau de zones humides.
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INCIDENCES DU PROJET SUR LES ESPACES NATURELS SENSIBLES

Incidence sur la zone Natura 2000 - FR2400552 - vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons af-
fluents

La vallée de l’Eure et ses affluents constituent un ensemble écologique et paysager remarquable faisant une 
transition entre la Beauce et la basse vallée de la Seine. L’essentiel du bassin se localise sur des argiles à 
silex mais comporte de nombreuses enclaves de formations tertiaires : calcaires de Beauce, grès et sables 
stampiens. L’intérêt principal du site repose sur des pelouses calcicoles originales riches en orchidées, liées 
aux affleurements calcaires à flanc de coteau. Elles sont souvent associées à des chênaies-charmaies neutro-
philes à neutro-calcicoles à flore diversifiée.
Quelques boisements alluviaux de fond de vallon en mosaïque avec des mégaphorbiaies sont disséminés  
le long du site. Certaines de ces zones humides présentent un fort intérêt, même si cet ensemble d’habitats  
occupe un second plan dans l’ensemble.

L’intérêt du site réside principalement dans des pelouses calcicoles abritant des espèces protégées au niveau 
régional et en limite d’aire de répartition, avec de nombreuses orchidées, dont l’Epipactis brun-rouge, mais 
aussi la Gentianelle d’Allemagne, la Koelérie du valais, le Fumana vulgaire et des papillons particuliers (Zy-
gènes et Lycènes).
Sur ces pentes en exposition chaude, les pelouses évoluent en des formations à Genévriers dont le Cornouil-
ler mâle et le Chêne pubescent marquent l’évolution lente vers le pré-bois. Localement des formations à Buis 
persistent. Sur les coteaux en exposition nord, des boisements neutres à calcaires trouvent leur maturité sous 
forme de la chênaie-charmaie. Ils abritent une végétation printanière riche. Les espèces les plus caractéris-
tiques appartiennent à des cortèges biogéographiques différents souvent en limite d’aire de répartition comme 
la Scille à deux feuilles et la Doronic à feuilles de plantain.

En fond de vallon, les forêts alluviales sont assez variées. Elles présentent régulièrement un cortège floristique 
riche en laîches (dont la Laîche paradoxale) et en Fougère des marais, protégée au niveau régional. Le site com-
porte un cortège riche en mousses dont une très rare, Plagiomnium elatum. Elles sont connexes à des prairies et 
des mégaphorbiaies eutrophes, bien que devenues rares, qui abritent l’Orchis incarnat ou la Laîche à épis épars.

Les réservoirs de biodivesrité concerné par la zone Natura 2000 sont le confluent Voise-Aunay à 2,5 km en 
amont (par rapport à la vallée de la Voise) et le Pré bois de Boigneville à 9,5 km en aval.

Les impacts
Le projet n’impacte pas les 
secteurs repérés par la direc-
tive. Par ailleurs le projet ne 
se situe pas à proximité im-
médiate d’espaces naturels.
Il s’agit en effet aujourd’hui 
d’espaces exploités en céré-
aliculture.
La distance par rapport aux 
réservoirs de biodiversité les 
plus proches permet d’affir-
mer que le projet n’aura au-
cun impact sur ces derniers 
d‘autant que les objectifs de 
gestion de ces habitats ne 
concernent que les sites eux 
mêmes, pas leurrs abords..
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D’autre part cette zone Natura 2000 détermine également des objectifs de gestion durable des habitats de la 
directive. Le site concerné n’abrite aucun de ces habitats voir tableau ci-dessous.
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Les impacts
Le projet n’aura donc pas d’impact sur la gestion durable des habitats de la directive.

Enfin, la photo aérienne suivante illustre la nature des espaces concernant le projet. Il s’agit d’espaces cultivés 
et non des habitats recensés dans la zone Natura 2000.

Extrait du rgistre parcellaire graphique 2016 sur lequel figurent en jaune les espaces exploité en céréaliculture
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1.4bis – INCIDENCES DU PROJET SUR LES PAYSAGES

INCIDENCES DU PROJET SUR LES VUES LOINTAINES
Les bâtiments actuel et futur seront visibles de l’autoroute A11. Le cordon boisé situé entre l’autoroute et le 
projet permet de l’intégrer, les percées permettent de preserver un minimum d’effet vitrine.
La charte couleur du groupe imposera que les bâtiments existants et à venir s’inscrivent majoritairement dans 
une gamme de gris, notamment du gris anthracite ce qui sera très favorable à leur intégration paysagère.

Impact
Par rapport aux vues lointaines, le projet n’aura 
donc pas d’impact négatif. La réhabilitation de 
l’actuel bâtiment, dont la couleur sera plus sombre 
améliorera nettement son intégration paysagère.

Vues de l’autoroute A11 dans le sens province-Paris Vues de l’autoroute A11 dans le sens province-Paris

Vues de l’autoroute A11 dans le sens Paris-province

INCIDENCES DU PROJET SUR LES VUES PROCHES
Les locaux seront visibles à la sortie de la Rd 910. Les nouveau bâtiments seront implantés en arrière plan. La 
topographie joue également en faveur de l’intégration paysagère, les bâtiments actuel et futur sont implantés 
dans une légère dépression topographique.
La charte couleur du groupe imposera que les bâtiments existants et à venir s’inscrivent majoritairement dans 
une gamme de gris, notamment du gris anthracite, ce qui sera très favorable à leur intégration paysagère.
Le projet architectural prévoit également une homogénéisation des acrotères existants et à venir, ce qui, 
compte tenu des vues en plongée ne pourra qu’assurer l’intégration paysagère des futurs bâtiments et amélio-
rer celle des existants. D’autres part, compte tenu de la des-
tination du site, il ne sera pas installés d’imposant dispositifs 
techniques sur les toitures.
Enfin l’équipe de conception intègre un paysagiste ce qui per-
mettra de renforcer la prise en compte de l’intégration paysa-
gère du projet dans son environnement.

Impact
Par rapport aux vues proches, le projet n’aura donc 
pas d’impact négatif. La réhabilitation des bâtiments 
existants,, dont la 
couleur sera plus 
sombre améliorera 
nettement leur inté-
gration paysagère.

Vues de l’autoroute A11 dans le sens Paris-province

A

A

BB
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2.1 bis - INCIDENCES DU PROJET SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

 Risque inondation

Le risque d’inondation est important sur le territoire communal, Ymeray n’est cependant par concerné par un 
PPRi. Le projet n’est pas concerné par une zone inondable.

La gestion des eaux pluviales générées par le projet  sera intégrée dans le probable dossier loi sur l’eau à ré-
aliser en phase opérationnelle, ce qui impliquera nécessairement de ne pas renforcer les risques d’inondation 
en aval (respect des prescription du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau).

Commune d’Yleray, Plan des contraintes, porter à connaissance et 
points de vigilance, Direction départementale des territoires d’Eure-et-
Loir, 2 nov. 2017

Les impacts
Le projet n’aura donc pas d’impact sur le risque d’inondation.
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Risque technologique

Le projet pourrait être une installation classée pour la protection de l’environnement. En l’occurrence, les dan-
gers potentiels sont liés aux activités de mécaniques et au stockage de carburants et lubrifiants. Le probable 
dossier loi sur l’eau qui sera joint au dossier de permis de construire intégrera ces risques dans les aménage-
ment prévus, notamment des dispositifs de séparation des hydrocarbures des eaux de ruissellement.

En matière de risque incendie, le site est desservi par le réseau d’eau potable. 2 hypothèses :
- le débit du réseau est suffisant pour la sécurité incendie, dans ce cas la défense sera alimentée par le réseau 
d’eau potable
-  le débit est insuffisant, des ouvrages de stockage d’eau seront créés.
Dans tous les cas, c’est le dossier de permis de construire qui le détaillera. Un rendez-vous est prévu à ce 
sujet avec le service départemental d’incendie et de secours.

Rappelons également que la commune a plusieurs fois été sollicitée pour implanter des activités sur ce site, 
ces projets (notamment un projet de blanchisserie industrielle) ont été refusés par les élus pour l’impact qu’il 
auraient pu induire sur le réseau hydrographique notamment, du fait des effluents. Le projet objet du présent 
dossier est souhaité par les élus car ne présentant pas de risque technologique.

Les impacts
Le projet ne renforcera pas le risque technologique.
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2.2 bis - INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITÉ DE L’EAU

INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITÉ DE L’EAU

Les eaux pluviales de l’actuel bâtiment et de ses abords sont tamponnées par un ouvrage hydraulique.
La gestion des eaux pluviales générées par le projet sera intégrée au probable dossier loi sur l’eau à réaliser 
en phase opérationnelle, ce qui impliquera nécessairement de ne pas renforcer les risques d’inondation en 
aval (respect des prescription du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau).
Le permis de construire devra prévoir les dispositifs de séparation des hydrocarbures des eaux de ruisselle-
ment.
Compte tenu de l’importance du site, les potentielles sources de pollution des eaux seront nécessairement 
prises en compte par la mise en place de dispositifs de rétention et de traitement des eaux de ruissellement.

Concernant les eaux usées, l’activité propre au site n’est pas émettrice de grandes quantités d’eaux usées. 
L’accueil du personnel et des stagiaires nécessitera de prévoir des ouvrages d’assainissement non collectifs 
conformes aux normes en vigueur. Compte tenu de la nature des sols et du dispositif ‘assainissement déjà en 
place (qui avait fait l’objet d’une étude de sol pour définir la filière), il est très probable que la filière retenue 
utilise le sol pour infiltrer les eaux épurées, ce qui sera sans conséquence sur le débit et la qualité du fossé 
traversant le site et celui de la Voise plus en aval. Ces dispositifs permettront d’infiltrer des eaux conformes 
aux normes en vigueur.

Enfin par rapport à la ressource en eau, le site n’est pas situé dans un périmètre de captage, voir le plan 
ci-dessous.

Les impacts
Le projet n’aura donc pas d’impact sur la qualité des eaux.

Commune d’Yleray, Plan des servitudes d’utilité publique, porter à connaissance et points 
de vigilance, Direction départementale des territoires d’Eure-et-Loir, 2 nov. 2017

Projet
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2.3 bis - INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITÉ DE L’AIR

INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITÉ DE L’AIR

Le projet pourrait avoir une incidence indirecte sur la qua-
lité de l’air par les émissions induites par ses activités 
propres et les transports.
Le site retenu abrite déjà un bâtiments industriel qui gé-
nérait des émissions dans l’air.
Le projet vise à regrouper 3 sites du groupe (Chartres, 
Le Mans, Fresnes) pour améliorer l’efficacité du fonction-
nement global. Les émissions des sites existants seront 
regroupés en un site, il n’y aura donc pas d’augmentation 
des émissions. On peut même affirmer que les émissions 
diminueront par mutualisation des sites.

Plus localement, sous les vents dominants du site (prove-
nant du sud-ouest) n’existe aucun secteur habité, voir la 
photo aérienne ci-contre.

Concernant les transports, deux sources pourraient en-
gendrer une augmentation des émissions. Le transport 
d’engins et marchandises et les déplacements des sala-
riés, stagiaires et clients.
Pour les déplacements d’engins et marchandises, le regroupement de 3 sites induira nécessairement une 
meilleure organisation des transports et donc leur diminution globale.
Pour les déplacements des salariés, le projet permet de renforcer l’emploi dans un secteur à croissance 
démographique soutenue, ce qui fait écho à l’un des enjeux phare du code de l’urbanisme et du schéma de 
cohérence territoriale et induira une diminution notable des déplacements.
Pour les déplacements des stagiaires, il n’y aura pas d’augmentation puisque les stagiaires se déplacent déjà 
de l’ensemble de la France vers les académies de formation du groupe, venir à Ymeray plutôt qu’à Chartres  
(lieu de l’actuelle académie) n’aura donc aucun impact.
Enfin pour les déplacements des clients, compte tenu du type d’activité, ce poste est négligeable.

Les impacts
Le projet devrait avoir un impact positif sur la qualité de l’air.

Localisation du projet
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2.5 bis - INCIDENCES DU PROJET SUR LE BRUIT

INCIDENCES DU PROJET SUR LE BRUIT

Deux sources potentielles d’augmentation des nuisances sonores, les transports et l’activité.

Le projet vise à regrouper plusieurs sites du groupes, notamment pour réduire les transports, cela limitera 
indirectement les nuisances sonores induites.
Concernant les déplacements des marchandises et des engins, l’accès au site se fera par la Rd 910, n’indui-
sant aucune nuisance pour les habitants proches.
Concernant les déplacements des employés, le site accueillera 140 employés à comparer au 150 employés 
qui travaillaient sur le site.
Pour le transports des Stagiaires, ces derniers arriveront très majoritairement par la Rd 910.

Les nuisances sonores liées à l’activité sont inexistantes compte tenu du type d’activité. De plus, sous les 
vents dominants du site n’existent aucun secteur habité.

Les impacts
Le projet ne renforcera pas les nuisances sonores.

Localisation du projet
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3.1 bis - INCIDENCES DU PROJET SUR LES RESSOURCES NATURELLES

INCIDENCES DU PROJET SUR LES RESSOURCES NATURELLES

Le projet induit une consommation d’espace de 4 hectares d’espace agricole (en jaune ci-dessous).

Le DOO du Scot prévoit sur le territoire une consommation d’espace de 95 ha par création ou extension de 
zones d’activités existantes. Le projet induit donc une augmentation de 4 % des objectifs.

Précisons que dans le cadre du Scot en cours d’élaboration, la zone de Bleury (environ 50 hectares) sera 
abandonnée et qu’il sera prévu une zone d’activité d’environ 35 hectares à Levainville.
Au global (95+4-50+35) la consommation d’espace à long terme sur le tertioire sera de 84 hectares soit 11 de 
moins que ce qui était initialement prévu sur le territoire (ex canton de Maintenon) soit une diminution de 12 %.

Les impacts
à court terme le projet induit une augmentation de 4 % des espaces prévus pour les extensions et création 
de zone d’activité, soit +4%.
À long terme, la consommation d’espace diminuera de 11 hectares, soit -12%.


